
  

 

 

REGLEMENT CONCOURS DE DECORATION DE SAPINS DE NOËL 
 

ARTICLE 1 :  

La Fédération des associations de Cernay et la Ville de Cernay organisent, au courant du mois de 

décembre, un concours de décoration et de réalisation de sapins de Noël. 

 

ARTICLE 2 : 

Ce concours est ouvert à tous, individuels, associations, comités d’entreprise, écoles de Cernay  

 

ARTICLE 3 : 

L'inscription pour la participation au concours mentionnant nom, prénom, adresse et catégorie, devra 

être déposée à la Fédération des Associations de Cernay avant le 12 novembre 2018. Les sapins 

seront attribués dans l'ordre d'arrivée des inscriptions et dans la limite du nombre disponible. 

 
ARTICLE 4 : 

Le thème et les sujets de décoration sont au libre choix des concurrents. Nous demandons juste, pour 

cette année, de vous limiter aux couleurs rouge, blanc et doré. 

Toute décoration électrique n’est pas acceptée. 

La catégorie du «  sapin créatif »  vous donne la possibilité de créer complétement votre sapin, avec 

ses décorations, en matériau de votre choix, alimentaire y compris. 

 

ARTICLE 5 : 

Les sapins, d’environ 1,50 mètres, servant de support pour la décoration sont fournis gracieusement par 

la Ville de Cernay. Ils sont exposés, en extérieur, aux abords de l’Espace Grün. Les sapins créatifs sont 

à l’intérieur de l’Espace Grün. 

  

ARTICLE 6 : 

Les décorations ou le sapin créatif devront être mis en place du 17 au 18 décembre 2018, au plus 

tard ; ils y resteront jusqu'au Dimanche 30 décembre 2018. Après cette date, les participants auront 

jusqu’au mercredi 2 janvier 2019, au plus tard, pour récupérer leurs décorations ou leur sapin créatif, à 

l’Espace Grün. 

 

ARTICLE 7: 

II y aura quatre catégories de prix : individuels, écoles, associations et sapins créatifs. Les gagnants de 

chaque catégorie seront désignés par le vote d’un Jury. Un prix spécial du Jury peut éventuellement 

être remis.  

 

ARTICLE 8 : 

La Fédération des Associations de Cernay et la Ville de Cernay ne peuvent en aucun cas être tenues 

pour responsables du vol ou de la dégradation des objets décorant  ainsi que des sapins créatifs. 

 

ARTICLE 9 : 

La proclamation des résultats se fera lors de la remise des prix, le dimanche 6 janvier 2019 à 16 H ; 

les gagnants absents seront avisés par courrier de leur prix. 

  

 

ARTICLE 1 0 :  

Toute participation au concours implique la connaissance et l'approbation du présent règlement. Toutes 

contestations éventuelles seront traitées et tranchées par le Jury de ce concours. 
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